
Comté de Lotbinière 
Municipalité Saint-Sylvestre 
 
 
Assemblée régulière du conseil de Saint-Sylvestre tenue le 4 février 2013, à 20 heures, à la 
Salle Bonne Entente, sous la présidence de monsieur le maire Mario Grenier, et à laquelle sont 
présents les conseillers suivants: Jonathan Lavallée, Madeleine Breton, Roland Gagné, Raynald 
Champagne, Maryse Lapointe et Étienne Parent. 
 
 
Résolution numéro   12-2013 
Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par  Roland Gagné, appuyé par Étienne Parent et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté.  
 
 
Résolution numéro   13-2013 
Adoption du procès-verbal du 14 janvier 2013 
 
Il est proposé par Raynald Champagne, appuyé par Madeleine Breton et résolu à l’unanimité 
que le procès-verbal  du 14 janvier  2013  soit adopté tel que préparé par la secrétaire. 
 
 
Résolution numéro 14-2013 
Dérogation mineure pour Steve Fortin et Kathy Légaré 
 
Attendu qu’une demande de dérogation mineure a été présentée  par Steve Fortin et Kathy 
Légaré concernant la construction d’un garage annexé à leur résidence; que la superficie  totale 
demandée est supérieure à 60%  de la superficie du bâtiment principal tel que l’exige notre 
règlement  d’urbanisme; que le comité consultatif en urbanisme a étudié la demande; que celui-
ci a émis une recommandation au conseil municipal; en conséquence, il est proposé par Raynald 
Champagne, appuyé par Madeleine Breton et résolu à l’unanimité que la superficie totale de 
l’agrandissement soit de 699 pi carré maximum, ce qui équivaut à 68.5  % de la superficie totale 
du bâtiment principal, qu’un plan d’implantation devra être déposé au bureau de la municipalité 
avant l’émission du permis de construction. 
 
 
Résolution numéro 15-2013 
Adhésion Patrimoine et Histoire des Seigneuries de Lotbinière 
 
Attendu que nous faisons partie  de la MRC de Lotbinière, que la municipalité de Saint-
Sylvestre contribue à l’histoire et au patrimoine, il est proposé par Roland Gagné, appuyé par  
Maryse Lapointe  et résolu à l’unanimité que nous adhésions à Patrimoine et Histoire des 
Seigneuries de Lotbinière au montant de $ 40 (corporation) pour l’année 2013. 
 



 
Résolution numéro 16-2013 
Achat du logiciel Première Ligne 
 

ATTENDU que le logiciel Première Ligne est un logiciel destiné aux services des incendies 
proposant des applications en lien avec différents aspects de sa gestion; 
 
ATTENDU que l’achat de ce logiciel répond aux objectifs du schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie; 
 
ATTENDU  que la MRC de Lotbinière propose de régionaliser l’utilisation du logiciel Première 
Ligne à toutes ses municipalités; 
 
ATTENDU  que les coûts annuels d’acquisition, d’entretien et de mise à jour du logiciel et de la 
licence pour la municipalité sont évalués approximativement à 1000 $/an pour les trois 
premières années et approximativement à 350 $/an après trois ans; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Jonathan Lavallée, appuyé par   Madeleine Breton  et 
résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Sylvestre adhère au projet 
régional d’informatisation afin de doter le service incendie d’un outil de gestion. 
 
 
Rencontre des personnes et période de questions des citoyens 
 
Aucune question à cette période. 
 
 
Rapport des comités 
 
Bibliothèque : Un mémo sera fait pour avoir de l’aide de bénévoles pour faire du classement. 
On regarde pour se procurer un lecteur codes-barres. 
 
Loisirs : Patinoire, on a dû encore la repartir. La population a été très déçue de l’annulation des 
glissades. Malheureusement la température n’a pas été favorable. 
 
Matières résiduelles : Prochaine rencontre prévue le 26 février à Joly. Gaston Cimon devrait 
être de retour à fin février. 
 
Centre Multifonctionnel : L’écran pour projecteur a été installé dans la salle Lotbinière. 
Modification au niveau de la scène serait à faire pour un meilleur fonctionnement. Félix Guay a 
accepté d’être administrateur sur le comité de la Société Sportive et Sociale. 
 
Inspecteur municipal : Gaétan Bilodeau a remis une lettre nous avisant d’un éventuel bris 
majeur sur son camion, il ne le ferait pas réparer. On pourrait en louer un ou faire l’achat d’un 
usagé, nous verrons en temps et lieux. On prévoit une visite pour le garage, samedi le 9 février à 
11 heures. L’échantillonneur aux étangs est brisé. Nous avons fait des vérifications, après 15 



ans, il n’y a plus de pièce de disponible. Une soumission a été demandée pour s’en procurer un 
neuf. 
 
M.R.C. : Répondre au sondage  sur la planification stratégique soit par internet ou sur papier. 
 
Salle municipale : Rien à mentionner. 
 
Pompiers : Le 30 janvier 2013, nous avons eu une rencontre à St-Patrice afin de répondre aux 
interrogations concernant  l’entente inter-municipale. Certains points ont été éclaircis et mis à 
jour. On doit valider un point avec un avis juridique.  
 
Salon des jeunes : Rien de spécial. 
 
Développement local : Le 22 janvier, une rencontre a eu lieu à la MRC concernant le dossier du 
Domaine du Radar. Étaient présents Maurice Sénécal, préfet, Richard St-Laurent, Pablo A. 
Monténégro-Rousseau, urbaniste et aménagiste à la MRC, Daniel Patry, DG à la MRC, 
Sébastien Duclos, Mario Grenier et Ginette Roger. Une lettre sera envoyée au ministre des 
affaires municipales et M. Sénécal travaille pour obtenir une rencontre avec lui ou quelqu’un de 
son cabinet.  
 
Comité famille : Les diverses activités  offertes par  la maison de la  famille sont reprises. 
 
 
Résolution numéro  17 -2013 
Adoption des comptes à payer 
 
Il est proposé par Jonathan Lavallée, appuyé par Étienne Parent et résolu à l’unanimité que les  
comptes suivants soient acceptés à partir du numéro  3471  à  3510  inclusivement. 
 
 
Varia  : Rien à mentionner 
 
 
Levée de l’assemblée est faite à  21  heures  35 minutes, l’ordre du jour étant épuisé. 
Adopté à la séance du  4 mars  2013. 
 
 
 
 
                                                                                 ______________________________ 
               Maire 
 
                                                                                  ______________________________ 
                Secrétaire 
 
 



 
Je, Mario Grenier, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du code municipal. 
 
                                                                                   ______________________________ 
        Maire 
 
 
 


